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Regeste
A.X.________, B.Y.________, C.Z.________/Service de la population (SPOP) | En elle-même, la situation de la recourante ne démontre ni une intégration réussie ni des raisons personnelles majeures imposant la poursuite de son séjour après la dissolution de son mariage (c. 2 et 3b). Sa situation ne doit toutefois pas être examinée de manière isolée, mais tenir compte des conséquences de son éventuel renvoi sur le statut de ses enfants. Le cas de son fils mineur qui devra, cas échéant, la suivre à l'étranger, n'a pas été traité à suffisance (c. 3c). Quant à son fils majeur, qui n'est pas tenu de l'accompagner à l'étranger, il n'a pas davantage été traité à suffisance, et devait en outre faire l'objet d'un examen individuel, séparé de celui de sa mère et de son frère (c. 4). Admission partielle du recours et renvoi du dossier pour complément d'instruction et nouvelles décisions.
Erwägungen
E. 1
Est uniquement litigieux le refus de renouveler les autorisations de séjour des recourants, ceux-ci ne contestant pas le refus du SPOP de leur délivrer un permis d'établissement.
E. 2
Les enfants C. Z.________ et B. Y.________ - tout comme H. I.________ - ont été admis en Suisse dans le cadre du regroupement familial. Il s'agit donc d'autorisations de séjour dérivant de celle de leur mère, laquelle avait elle-même obtenu une autorisation de séjour à la suite de son mariage avec un ressortissant suisse. La recourante étant désormais divorcée, il y a lieu d'examiner la situation des intéressés en fonction de cette nouvelle configuration familiale. a) Après la dissolution de la famille, l'art. 50 al. 1 let. a de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) prévoit que le droit du conjoint à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu de l'art. 42 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie. aa) La durée de l'union conjugale d'au moins trois ans, requise par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, se calcule depuis la date du mariage, à condition que la cohabitation ait lieu en Suisse, jusqu'à ce que les époux cessent d'habiter sous le même toit ( ATF 136 II 133 consid. 3.2 i.f. et 3.3 p. 117 ss). Cette limite de trente-six mois est absolue et ne peut être assouplie, même de quelques jours (ATF 2C_594/2010 du 24 novembre 2010 et réf. cit.). La notion d'union conjugale au sens de l’art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se confond pas avec le mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union conjugale implique en principe la vie en commun des époux, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49 LEtr (ATF 2C_565/2009 du 18 février 2010 consid. 2.1.2 et réf. cit.). Pour être applicable, l'art. 50 al. 1 let. a LEtr requiert que le ressortissant étranger ait effectivement fait ménage commun avec son épouse durant les trois premières années de leur mariage passées en Suisse (ATF 2C_735/2010 du 1 er février 2011 consid. 4.1; 2C_487/2010 du 9 novembre 2010 consid. 5 et réf. cit.). bb) En l'espèce, la recourante a vécu en Suisse auprès de son ex-mari, de nationalité suisse, du 25 mai 2007 au 1 er novembre 2010, soit pendant trois ans et cinq mois environ. La condition temporelle de l'art. 50 al. 1 LEtr est par conséquent remplie. b) Les parties sont divisées sur la question de savoir si l'intégration de la recourante est réussie, au sens de l 'art. 50 al. 1 let. a LEtr. aa) Le principe d'intégration veut que les étrangers dont le séjour est légal et durable participent à la vie économique, sociale et culturelle de la Suisse (art. 4 al. 2 LEtr; cf. ATF 2C_329/2012 du 29 juin 2012 consid. 2.2; 2C_997/2011 du 3 avril 2012 consid. 4.3; 134 II 1 consid. 4.1, traduit et résumé in: RDAF 2009 I 543). En vertu de l'art. 77 al. 4 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), un étranger s'est bien intégré, au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, notamment lorsqu'il respecte l'ordre juridique suisse et les valeurs de la Constitution fédérale (let. a) et qu'il manifeste sa volonté de participer à la vie économique et d'apprendre la langue nationale parlée au lieu de domicile (let. b). Selon l'art. 4 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 sur l'intégration des étrangers (OIE; RS 142.205), la contribution des étrangers à l'intégration se manifeste notamment par le respect de l'ordre juridique et des valeurs de la Constitution fédérale (let. a), par l'apprentissage de la langue nationale parlée sur le lieu de domicile (let. b), par la connaissance du mode de vie suisse (let. c) et par la volonté de participer à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d). Le Tribunal fédéral a précisé que l'adverbe " notamment ", employé tant à l'art. 77 al. 4 OASA qu'à l'art. 4 OIE, illustre le caractère non exhaustif des critères d'intégration énumérés par ces dispositions. La notion d' " intégration réussie " doit s'examiner à l'aune d'une appréciation globale des circonstances. Dans l'examen de ces critères d'intégration, les autorités compétentes disposent d'un pouvoir d'appréciation (cf. art. 54 al. 2 et 96 al. 1 LEtr et art. 3 OIE; ATF 2C_253/2012 du 11 janvier 2013 consid. 3.3.1; 2C_329/2012 du 29 juin 2012 consid. 2.2; 2C_427/2011 du 26 octobre 2011 consid. 5.2). Le Tribunal fédéral a relevé que, lorsqu'on est en présence d'un étranger qui est intégré professionnellement en Suisse, qui a toujours été indépendant financièrement, soit qui n'a jamais recouru aux prestations de l'aide sociale, qui s'est comporté correctement, soit qui n'a pas contrevenu à l'ordre public, et qui maîtrise oralement la langue parlée au lieu du domicile, des éléments sérieux sont nécessaires pour nier son intégration au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr (cf. ATF 2C_253/2012 du 11 janvier 2013 consid. 3.3.1; 2C_329/2012 du 29 juin 2012 consid. 2.2; 2C_749/2011 du 20 janvier 2012 consid. 3.3; 2C_426/2011 du 30 novembre 2011 consid. 3.3, et les références citées). bb) A l'appui de son refus, le SPOP a souligné que la recourante était depuis le 1 er novembre 2010, soit de manière durable, à la charge de l'assistance publique qui avait déboursé une somme de plus de 48'000 fr. (à fin mai 2012). Elle n'avait accompli que quelques missions temporaires de courte durée ou d'un taux d'activité si réduit qu'elles ne lui avaient pas permis de subvenir à l'entretien de la famille. Aucun motif d'ordre personnel ou médical ne justifiait l'absence d'une intégration professionnelle en relation avec ses capacités. L'intéressée a déclaré, de son côté, que la situation peu confortable dans laquelle elle se trouvait tenait à son ex-époux qui, non content de l'avoir " abandonnée ", n'avait pas été " capable " de subvenir à ses besoins. Dès lors, elle avait dû recourir à l'aide sociale. Sans qualifications particulières, elle avait dû se contenter d'emplois à temps partiel, tout en devant élever deux enfants, et ce quasiment du jour au lendemain. Elle allait commencer un programme emploi qui lui permettrait de subvenir à ses besoins et elle avait toujours fait preuve de bonne volonté pour tenter de pourvoir à son entretien, des circonstances peu favorables jusqu'ici (enfants à charge, raisons économiques) l'ayant empêchée d'avoir un travail. S'agissant des dettes, elles découlaient de la solidarité légale relative à l'imposition des époux. Son intégration pouvait être qualifiée de réussie si l'on tenait compte du fait qu'elle avait de bonnes connaissances du français, que son enfant mineur suivait une scolarité convenable, qu'elle était active au sein d'une association à but non lucratif et qu'elle n'avait, bien entendu, aucune condamnation pénale. Dans ces conditions, un renvoi dans le pays d'origine apparaissait extrêmement difficile. cc) En l'espèce, si la recourante s'est conformée à l'ordre juridique suisse et parle le français, elle ne participe pas, en revanche, à la vie économique du pays dans la mesure attendue d'elle. Elle ne fait valoir aucune circonstance expliquant son recours continu et de longue durée à l'aide sociale. En effet, elle n'établit pas qu'elle serait en mauvais état de santé ni en quoi la charge d'enfants, au demeurant nés le 21 avril 1994 et le 22 décembre 1999, à savoir âgés de 13 ans et demi et de 8 ans à leur arrivée le 30 janvier 2008, aujourd'hui de 19 ans (majeur) et de 13 ans et demi, l'entravait dans l'exercice d'une activité lucrative alors que de nombreuses femmes concilient vie de famille avec un emploi substantiel. Au moment de son divorce, le tribunal a pris en considération son " indépendance financière ", ce qui écarté une contribution d'entretien en sa faveur. L'absence de qualifications professionnelles très élevées ne justifie pas qu'elle n'ait pas réussi à s'insérer dans le marché du travail dont les besoins nécessitent aussi de la main-d'œuvre peu qualifiée. Ce manque d'autonomie financière s'explique d'autant moins que la recourante vit en Suisse depuis 2007 et qu'elle a de bonnes connaissances de français. En l'état de la procédure, la recourante n'a pas établi que le programme emploi qu'elle suit aurait débouché sur la signature d'un quelconque contrat. Il y a tout lieu de craindre que la situation actuelle ne va pas changer fondamentalement avec la conséquence que la recourante, née le 6 novembre 1959 ou le 28 juin 1958, à savoir âgée de 53 ou 55 ans, va se heurter à de sérieuses difficultés supplémentaires du fait de son âge. Quant à sa participation à une association à but non lucratif, dont on ignore du reste le domaine d'activité, elle n'est pas décisive. Cela étant, c'est à juste titre que l'autorité intimée a considéré que l'intégration de la recourante n'était pas réussie en dépit des six années passées en Suisse, de sorte que l'intéressée ne pouvait obtenir le renouvellement de son autorisation de séjour sur la base de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.
E. 3
Il reste à examiner si la recourante peut bénéficier de l’art. 50 al. 1 let. b LEtr, à teneur duquel après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’autorisation de séjour et à la prolongation de celle-ci subsiste lorsque la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons personnelles majeures. a) L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la communauté conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d'une intensité considérable. Les éléments qui font obstacle à l'exécution du renvoi compromettent la réintégration sociale dans le pays de provenance et doivent par conséquent être pris en compte dans la procédure d'autorisation; il n'est pas admissible de renvoyer à cet égard à une éventuelle procédure d'asile ou d'exécution (ATF 137 II 345 consid. 3.2 p. 348 ss). Les raisons personnelles majeures visées par l’art. 50 al. 1 let. b LEtr sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (art. 50 al. 2 LEtr, dans sa version en vigueur depuis le 1 er juillet 2013). Au contraire de l’art. 30 al. 1 let. b LEtr qui permet, de manière générale, de déroger aux conditions d’admission afin, notamment, de tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêts publics majeurs, il convient plutôt, s’agissant d’appliquer l’art. 50 al. 1 let. b LEtr, de déterminer sur la base des circonstances de l'espèce si l'on est en présence d'un cas de rigueur (ATF 137 II 1 consid. 4.1 p. 7). A cet égard, c'est la situation personnelle de l'intéressé qui est décisive et non l'intérêt public que revêt une politique migratoire restrictive; il s’agit simplement d’examiner si l’obligation de l'étranger d'avoir à quitter la Suisse après l'échec du mariage affecte in concreto sa situation personnelle (ATF 137 II 345 consid. 3.2.1 p. 348). Lors de cette appréciation, il convient de tenir compte notamment de l’intégration du requérant, du respect de l’ordre juridique suisse par celui-ci, de sa situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une formation, de la durée de sa présence en Suisse, de son état de santé et de ses possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance (art. 31 al. 1 OASA) . On rappelle à cet égard que l 'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr n'a pas pour but de garantir aux étrangers la situation la plus avantageuse pour eux mais, uniquement, à parer à des situations de rigueur (ATF 2C_689/2012 du 5 février 2013 consid. 3.3; 2C_307/2012 du 26 juillet 2012 consid. 4.2, avec références). L'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr n'est pas exhaustif (cf. le terme " notamment ") et laisse aux autorités une certaine liberté d'appréciation humanitaire (ATF 2C_590/2010 du 29 novembre 2010 consid. 2.5.2; 2C_216/2009 du 20 août 2009 consid. 2.1). La violence conjugale ou la réintégration fortement compromise dans le pays d'origine peuvent revêtir une importance et un poids différents dans cette appréciation et suffire isolément à admettre l'existence de raisons personnelles majeures. Toutefois, selon la lettre de l'art. 50 al. 2 LEtr, lorsque la violence conjugale et la réintégration compromise dans le pays d'origine ainsi définies sont réunies, les raisons personnelles majeures qui permettent de maintenir le droit de séjour du conjoint et des enfants lors de la dissolution de la famille doivent être admises. Il s'agit alors bien d'un cas de rigueur. En résumé, selon les circonstances et au regard de leur gravité, violence conjugale et réintégration fortement compromise peuvent chacune constituer une raison personnelle majeure. Lorsqu'elles se conjuguent, elles imposent en revanche le maintien du droit de séjour du conjoint et des enfants (ATF 136 II 1 consid. 5.3 p. 4). b) En l'espèce, la recourante n'a pas été victime de violence conjugale et n'a pas été contrainte à se marier au sens de la nouvelle version de l'art. 50 al. 2 LEtr entrée en vigueur le 1 er juillet 2013. En outre, on ne discerne pas en quoi elle ne pourrait pas se réintégrer dans son pays d'origine qu'elle a quitté en mai 2007, à l'âge de 48 ou 47 ans. Du reste, elle-même n'allègue rien de tel. La situation de la recourante, limitée à sa personne, n'est donc pas constitutive d'un cas de rigueur. Il reste que la situation de la recourante ne doit pas être examinée de manière isolée, mais doit tenir compte des conséquences de son éventuel renvoi sur le statut de ses enfants. c) A cet égard, le refus de renouveler l'autorisation de séjour de la recourante et son renvoi s'étend à son fils mineur B. Y.________. En effet, celui-ci vit en communauté avec elle, il en partage le destin et doit, cas échéant, la suivre à l'étranger. La situation de cet enfant s'avère nettement plus délicate que celle de la recourante. Né en décembre 1999, l'enfant est arrivé en Suisse en janvier 2008, soit à l'âge de 8 ans. Il est scolarisé depuis lors dans notre pays (il vient d'achever la sixième année du cycle de transition) et est âgé aujourd'hui de 13 ans et demi. Sur ce point, le SPOP se limite à relever dans sa réponse du 10 avril 2013 qu'au vu des âges susmentionnés et du degré de scolarité, il ne peut être affirmé que l'enfant ait vécu en Suisse les années décisives de l'adolescence. Selon la jurisprudence relative aux autorisations de séjour pour cas de rigueur, quand un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse ou lorsqu'il y a juste commencé sa scolarité, il reste encore dans une large mesure rattaché à son pays d'origine par le biais de ses parents. Son intégration au milieu socio-culturel suisse n'est alors pas si profonde et irréversible qu'un retour au pays d'origine constitue un déracinement complet. Avec la scolarisation, l'intégration au milieu suisse s'accentue. Il convient dans cette perspective de tenir compte de l'âge de l'enfant lors de son arrivée en Suisse et, au moment où se pose la question du retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d'exploiter, dans le pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle commencées en Suisse. Un retour au pays d'origine peut en particulier représenter une rigueur excessive pour des adolescents ayant suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur scolarité avec de bons résultats. L'adolescence est en effet une période essentielle du développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant une intégration accrue dans un milieu déterminé (cf. ATF 123 II 125 consid. 4 p. 128 ss; Alain Wurzburger, La jurisprudence récente du Tribunal fédéral en matière de police des étrangers, in RDAF 1997 I 267 ss, p. 297/298). En l'occurrence, on constate que l'intéressé aura 14 ans révolus en décembre 2013 et qu'il est déjà entré dans l'adolescence. La fin de sa scolarité se profile, sauf circonstance inconnue du tribunal, d'ici trois ans. On ignore le degré d'intégration du recourant à l'école, et s'il a des activités extrascolaires. On ne sait pas davantage si son comportement est correct ou si, en revanche, il a donné lieu à des plaintes. En l'état, le tribunal n'est donc pas en mesure de se forger une conviction. d) Dès lors, le dossier doit être renvoyé au SPOP pour complément d'instruction et nouvelle décision relative aux autorisations de séjour de la recourante et de son fils mineur.
E. 4
S'agissant du recourant C. Z.________, il est majeur depuis le 24 avril 2012. a) Dans sa réponse du 10 avril 2013, communiquée avant qu'il ait connaissance de l'ordonnance pénale du 1 er février 2013, le SPOP a rappelé que l'intéressé était arrivé en Suisse alors qu'il avait 13 ans. Toujours selon le SPOP, s'il ressortait du dossier qu'il ne bénéficiait plus du RI depuis le 31 mars 2012, aucun élément ne laissait entendre que pendant les cinq années de son séjour en Suisse, il aurait terminé sa scolarité, acquis une formation professionnelle particulière ou encore une situation professionnelle stable. Enfin, il avait passé la plus grande partie de sa vie dans son pays d'origine. Le SPOP a ajouté le 30 mai 2013 que la condamnation pénale du 1 er février 2013 confirmait son appréciation selon laquelle l'intégration de ce recourant n'était pas réussie. b) En raison du statut d'adulte du recourant, sa situation sous l'angle de la police des étrangers ne dépend plus de celle de sa mère, qu'il n'est pas tenu de suivre à l'étranger cas échéant, et doit être examinée individuellement. Toutefois, le dossier du recourant est également lacunaire. Si l'on sait qu'il a dû recourir à l'aide sociale du temps de sa minorité - ce qui paraît difficile de lui reprocher -, on ignore sa situation économique et professionnelle actuelle. Il n'est en effet pas établi, pièces à l'appui, s'il occupe toujours un emploi et s'il est capable désormais de subvenir à ses besoins sur la durée sans recourir à l'aide sociale. Dans ces conditions, la décision attaquée doit être annulée et le dossier renvoyé pour complément d'instruction et nouvelle décision individuelle sur la situation du recourant majeur. Le SPOP tiendra compte dans son appréciation de l'ordonnance pénale du 1 er février 2013 et des amendes impayées de 3'000 fr. auprès des CFF.
E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission partielle du recours et au renvoi du dossier au SPOP pour complément d'instruction et nouvelles décisions. Les recourants obtenant partiellement leurs conclusions, ils ont droit à une indemnité réduite à titre de dépens, à la charge du SPOP, répartie à concurrence de 2/3 en faveur d'A. X.________ et de son fils mineur B. Y.________, respectivement d'1/3 en faveur de C. Z.________. Compte tenu de leurs ressources, les recourants ont été mis au bénéfice de l'assistance judiciaire par décisions du 14 mars 2013. L'avocat qui procède au bénéfice de l'assistance judiciaire dans le canton de Vaud peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judicaire en matière civile - RAJ; RSV 211.02.3 -, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD) et aux débours figurant sur la liste des opérations et débours (art. 3 al. 1 RAJ). En l'occurrence, l'indemnité de Me Philippe Oguey peut être arrêtée, au vu de la liste des opérations produite, à un montant total de 2'160 fr. (12h x 180 fr.), montant auquel s’ajoute celui des débours, soit 70 fr. Compte tenu de la TVA au taux de 8%, l’indemnité totale s’élève ainsi à 2'408,40 fr., sans déduction du montant obtenu à titre de dépens. Cette indemnité sera partagée entre les recourants dans la même proportion que celle appliquée aux dépens. Il n'y a pas lieu de prélever des frais judiciaires.
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